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Le directeur général 

Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-0824-10405-D 

 
DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE 
TRANSFERT N° 83#000714 A LA SELARL MARTIN-PEDRASSI –PHARMACIE DES ECOLES AU LUC 

(83340) 
 

  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande enregistrée le 30 avril 2024 présentée par la SELARL MARTIN-PEDRASSI – « Pharmacie des 
Ecoles » - exploitée par Madame MARTIN-PEDRASSI Magali et Monsieur PEDRASSI Alessandro, pharmaciens 
titulaires de l’officine de pharmacie sise 55 A Rue Jean Jaurès au LUC (83340) en vue d’obtenir l’autorisation e 
transfert dans un nouveau local situé Route Nationale 7 – Références cadastrales : Section G – n°2015 – Lieudit 
« Les Cyprès » au LUC (83340) ; 
 
Vu la décision du 7 août 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
portant attribution de la licence de transfert n° 83#000714 à la SELARL MARTIN-PEDRASSI – PHARMACIE DES 
ECOLES AU LUC (83340) ; 

 
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la décision susvisée du 7 août 2024 du directeur général 
de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur portant attribution de la licence de transfert n° 
83#000714 à la SELARL MARTIN-PEDRASSI – PHARMACIE DES ECOLES AU LUC (83340) ; 
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DECIDE : 

 
Article 1er : 
 
Le 1er considérant de la décision du 7 août 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant attribution de la licence de transfert n° 83#000714 à la SELARL MARTIN-PEDRASSI – 
PHARMACIE DES ECOLES AU LUC (83340) est modifié comme suit : 
 
« Considérant que la population municipale de la commune du LUC s’élève à 11.053 habitants pour 3 officines, 
soit une pharmacie pour 3685 habitants ». 
 
Article 2 : 
 
Les autres termes de la décision du 7 août 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant attribution de la licence de transfert n° 83#000714 à la SELARL MARTIN-PEDRASSI – 
PHARMACIE DES ECOLES AU LUC (83340) demeurent inchangés.  
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 27 août 2024 
 
 
 
 

Signé 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. Michel FRANCO
83350 RAMATUELLE

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
Vu le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015,
Vu le Code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire (CRPM),
Vu l'arrêté du 13 juillet 2015 fxant la surface minimale d’assujettissement nationale,
Vu l'arrêté du 20 juillet 2015 fxant les modalités de calcul des équivalences par type de production,
région  naturelle  ou  territoire  pour  l'établissement  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA),
Vu l'arrêté du 18 septembre 2015 fxant les coefcients d'équivalence pour les productions hors sol,
Vu l'arrêté préfectoral régional  du 30 juin 2016 portant schéma directeur  régional des exploitations
agricoles (SDREA) de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA),
Vu l’arrêté  préfectoral  du  16  juin  2021  portant  prorogation  du  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA),
Vu l’arrêté préfectoral  du 17 janvier  2023 portant  délégation de signature du  Préfet  de la  Région
PACA à la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de PACA,
Vu l’arrêté du 20 février 2024 portant délégation de signature aux agents de la Direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de PACA ;
Vu la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  83 2024 130 présentée  le  22 mai  2024 par  M.  Michel
FRANCO domicilié 1164 route de Collebasse 83350 RAMATUELLE,
Considérant que l’opération d’installation présentée par le demandeur est soumise à autorisation
préalable  d’exploiter  en  application  de  l’article  L331-2  I  alinéa  3  du  CRPM,  quelle  que  soit  la
superfcie en cause, les installations (…) au bénéfce d'une exploitation agricole dont l'un des membres
ayant la qualité d'exploitant ne remplit pas les conditions de capacité ou d'expérience professionnelle
fxées par voie réglementaire ; 
Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité
légale,
Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE
132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00     http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Article premier : M. Michel FRANCO domicilié 1164 route de Collebasse 83350 RAMATUELLE,
est autorisé à exploiter :

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notifcation si le
requérant  estime  qu’il  a  été  fait  une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en
précisant le point sur lequel porte la contestation, en déposant :
- soit un recours gracieux  devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de
l’agriculture, 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon.

Dans  le  cas d’un  recours  gracieux  ou hiérarchique, en  cas  de  nouveau  refus  exprès  ou  tacite,  par
absence de réponse dans les deux mois du recours, un nouveau délai de deux mois court pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon qui peut être également saisi par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général pour les afaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la  forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,  le préfet du département du Var, le
directeur  départemental  des territoires et de  la  mer  du  VAR  et le  maire  de  RAMATUELLE  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et afché en mairie de
commune intéressée.

Marseille, le 10 SEP. 2024

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Chefe du Service Régional de l’Économie et du 
Développement Durable des Territoires
Signé
Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00     http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
Arrêté portant autorisation des installations de quarantaine végétale 

 
 
VU le règlement délégué (UE) 2019/829 de la Commission du 14 mars 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil relatif aux mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, autorisant les États membres à 
prévoir des dérogations temporaires compte tenu des analyses officielles, dans un but 
scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration 
génétique, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L250-2, L251-1 à L251- 4 
et R251-26 à R251- 41, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2023 portant délégation de signature en matière 
d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, directrice Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt PACA,  
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 février 2024 portant délégation de signature aux agents de la 
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur,  
 
VU l’arrêté portant autorisation des installations de quarantaine végétale du 6 décembre 2023, 

VU la demande d'autorisation de GAUTIER Semences – Route d’Avignon – 13630 
EYRAGUES en date du 2 janvier 2024, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de l'Anses sur la demande d’autorisation à des fins d’essai 
ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales en date du 29 août 
2024 ; 
 

SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
ARRÊTE 

 
 
 Article 1er : 
 
GAUTIER Semences – Route d’Avignon – 13630 EYRAGUES est autorisé pour réaliser des 
activités dans un but scientifique ou pédagogique, à des fins d’essai, de sélection variétale ou 
d’amélioration génétique pour les matériels spécifiés (organismes nuisibles, végétaux, 
produits végétaux ou autres objets spécifiés) pour lesquels une autorisation au sens du 
règlement UE 2019/829 est exigée dont la liste figure en annexe. 
 
 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-09-12-00008 - Arrêté portant autorisation des

installations de quarantaine végétale 75



132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 - 
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/ 
 

Article 2 : 
 
L’autorisation est valable cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. 
Il appartient à la structure GAUTIER Semences – Route d’Avignon – 13630 EYRAGUES de 
soumettre sa demande de renouvellement d'autorisation au moins 6 mois avant la fin de son 
échéance. 
 
Article 3 : 
 
La structure GAUTIER Semences – Route d’Avignon – 13630 EYRAGUES est tenue 
d’informer la DRAAF/SRAL de tout projet de modifications apportées aux installations 
autorisées et qui seraient de nature à modifier les termes de cette autorisation. 
 
Article 4 : 
 
La structure GAUTIER Semences – Route d’Avignon – 13630 EYRAGUES est tenue 
d’informer immédiatement la DRAAF/SRAL en cas de résultats positifs d’analyse concernant 
les matériels spécifiés listés en annexe, si ces analyses sont réalisées en dehors du dispositif 
dérogatoire concernant les activités dans un but scientifique ou pédagogique, à des fins 
d’essai, de sélection variétale ou d’amélioration génétique.  
  
Article 5 : 
 
L’autorisation peut être retirée ou suspendue à tout moment s’il est établi que les conditions 
de l’autorisation ne sont plus respectées selon les dispositions des articles R251-28 et R251-
29 du Code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : 
 
L’autorisation peut être révisée dans le cas où des modifications notables sont apportées à la 
réglementation susvisée ou si des arguments de nature scientifique ou technique apportent 
de nouveaux éléments sur les conditions de détention en quarantaine de ces matériels. 
 
Article 7 : 
 
L’arrêté portant autorisation des installations de quarantaine végétale du 6 décembre 2023 est 
abrogé. 
 
Article 8 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté sous deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif compétent. 
 
Article 9 : 
 
La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de 
l’application du présent arrêté. 

                                             
Fait à Marseille, le 12 septembre 2024 

 
Pour le préfet de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur et par délégation, 
La Directrice Régionale de l’Alimentation,  
de l’Agriculture et de la Forêt, 
 
Signé 
 
Stéphanie FLAUTO  
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ANNEXE 

 
 
 
Les organismes nuisibles ou les végétaux de quarantaine que l’institution visée à l’article 1er 
du présent arrêté peut être autorisée à introduire, détenir ou manipuler pour des travaux à des 
fins d’essai ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales sont 
les suivants : 
 

Matériels Objets /Exigences particulières 
Tomato Brown Rugose Fruit Virus (ToBRFV) 
Tomato leaf curl New Dehli virus (ToLCNDV) 

 

 

1 - Réalisation dans le laboratoire de 
phytopathologie S1 : 

- d’extraction d’ADN sur du matériel végétal 
potentiellement contaminés par le Tomato 
Brown Rugose Fruit Virus (ToBRFV) ou le 
Tomato leaf curl New Dehli virus 
(ToLCNDV),  

-  de détection et d’identification du ToBRFV 
ou du ToLCNDV par diagnostic 
(immunologie, extraction d’ARN).  

2 - Réalisation de tests de résistance au 
ToLCNDV et au ToBRFV dans le laboratoire 
S3. 
  

 
Afin de ne pas entraver les activités de recherche, l’organisme susvisé peut être 
exceptionnellement autorisé à introduire des organismes nuisibles ou des végétaux de 
quarantaine qui ne figurent pas dans cette annexe mais qui sont nécessaires pour maintenir 
en vie les organismes susmentionnés pendant leur transport. 
 
L’organisme doit faire une demande de lettre officielle d’autorisation qui sera examinée par le 
service régional de l’alimentation, lequel à la lumière des risques encourus autorisera ou non 
l’introduction de ce matériel. 
 
 
L’autorisation peut être accordée si ce matériel est parfaitement confiné pendant le transport, 
s’il ne fait pas l’objet d’étude et s’il est détruit ou stérilisé dès son arrivée sur le lieu de détention 
en quarantaine. 
 
 
La destruction du matériel en cause doit être immédiatement notifiée au service régional de 
l’alimentation. Si l’organisme souhaite répéter l’opération, il devra être obligatoirement 
autorisé. 
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 06 juin 2024

Daniyar BEKMURADOV

262 chemin des Micocouliers

83300 DRAGUIGNAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6276 3
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 16 mars 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé  complet  le  10  mai  2024,  sur  la  commune  de TRANS-EN-PROVENCE,  pour  une
superficie de 00ha 15a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 070.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202307168243.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 10 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Réf : 06 2024 005

Le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer

à
M LAMY Michel

435 avenue Colonel Meyere
06140 VENCE

Nice le 23/02/2024

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de  La Roquette-Sur-Siagne.

N° des parcelles demandées Commune Propriétaire(s) ou Mandataire(s)

F 280 -F 282 -F283 -F 284 Gréolieres M Jean Charles MAUREL

Superficie totale : 0,4942 ha 

Votre dossier est enregistré complet le 23/02/2024 sous le numéro 06 2024 005 

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Gréolieres où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Eléonore RAKOTONIRINA
Mail : eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 74 50
1/2
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IMPLICITE soit le 24 juin 2024 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 

En cas d'autorisation implicite,  celle-ci  sera publiée au Recueil  des Actes Administratifs
(RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante :
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  4  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024  

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

Chargée de mission pôle 
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un 
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Eléonore RAKOTONIRINA
Mail : eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 74 50
2/2

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-02-23-00004 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Michel LAMY 06620 GREOLIERES 83



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-23-00003
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R93-2024-06-07-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC BREDA 13114 POURCIEUX
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 07 juin 2024

GAEC BREDA

chemin du Chapelet

83470 POURCIEUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6243 5 
 

Mesdames, Monsieur, 

J’accuse réception le 14 mars 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 14 mai 2024, sur les communes de PUYLOUBIER,  de POURCIEUX et de
TRETS , pour une superficie de 24ha 47a 95ca.

Sur la commune de PUYLOUBIER la superficie est de 15ha 04a 31ca:
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Sur la commune de POURCIEUX la superficie est de 03ha 50a 25ca

Sur la commune de TRETS la superficie est de 05ha 93a 39ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 066.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 14 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 14 septembre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Mesdames , Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-03-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

Groupement Foncier Agricole VILLA

VALLOMBROSA 83790 PIGNANS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 03 juillet 2024

GFA VILLA VALLOMBROSA

370 chemin de VALCROS

83790 PIGNANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5115 0
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 14 mai 2024 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de PIGNANS, pour une superficie de 00ha 73a 50ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 123.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 14 septembre 2024, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 14 septembre 2024.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-07-03-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter du Groupement Foncier Agricole VILLA VALLOMBROSA 83790 PIGNANS 93



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-10-00007

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l'année 2024

du service de délégués aux prestations familiales

(SDPF) de l'UDAF 06
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-10-00009

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de fonctionnement

pour l'année 2024

du service délégué aux prestations familiales

« SDPF » géré par l'association ADVSEA
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-16-00003

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de fonctionnement

pour l'année 2024

du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

géré par l'association « UDAF05 »
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-10-00008

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de fonctionnement

pour l'année 2024

Du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2024-09-16-00002

Arrêté 

autorisant l'augmentation du titre alcoométrique

volumique naturel pour l'élaboration de certains

vins de la récolte 2024 produits dans les

départements du Var et des Alpes-Maritimes :

IGP « Var», IGP « Maures », IGP « Mont-Caume »,

IGP « Alpes-Maritimes », IGP « Méditerranée » et

Vin Sans Indication Géographique. 
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Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 - 
Téléphone : 04.84.35.40.00  
www.bouches-du-rhone.gouv.fr 

Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
Arrêté n°                              

autorisant l’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration de 
certains vins de la récolte 2024 produits dans les départements du Var et des Alpes-Maritimes : 
IGP « Var», IGP « Maures », IGP « Mont-Caume », IGP « Alpes-Maritimes », IGP « Méditerranée » 

et Vin Sans Indication Géographique.  
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n ° 922/72, (CEE) 
n ° 234/79, (CE) n ° 1037/2001 et (CE) n ° 1234/2007 du Conseil ; 

VU le règlement délégué (UE) n°2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 complétant le règlement (UE) 
n°1308/2013 Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique 
peut être augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions applicables à la production et à la 
conservation de produits de la vigne, le pourcentage minimal d’alcool pour les sous-produits et leur élimination, et 
la publication des fiches de l’OIV ; 

VU le règlement d'exécution (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application 
du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes d'analyse 
pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de la vigne et les 
notifications de décisions des États membres concernant l'augmentation du titre alcoométrique 

VU le code général des impôts ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le décret n°2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à 
certaines pratiques œnologiques ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre alcoométrique 
volumique naturel pour l’élaboration des vins ; 

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean-Philippe BERLEMONT comme 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur à compter du 1er avril 2021 ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur 
régional délégué » 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er avril 2021 ; 
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VU la décision du 11 octobre 2022 (ADM) ortant subdélégation de signature de Monsieur Jean-Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône 

CONSIDERANT la demande présentée par l’Organisme de Gestion « Syndicat des Vignerons du Var » en date 
du 09 septembre 2024 ; 

CONSIDERANT la demande présentée par la Fédération « Inter Med » des vins à IGP « Méditerranée » en date 
du 10 août 2024 ; 

CONSIDERANT l’avis de la déléguée territorial de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 09 septembre 
2024 ; 

SUR proposition du chef du pole C de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

ARRÊTE 

Article premier : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexe issus des raisins de la récolte 2024 est autorisée dans les limites fixées à la même annexe. 

 
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

 
Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional des douanes et droits indirects de la Provence-Alpes-Côte d'Azur, le délégué territorial de l'INAO 
et le représentant territorial de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 
 

Marseille, le 16 septembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation,  
le Directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, par 
intérim  
 
 
Signé  
 
Laurent NEYER 
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Annexe à l’arrêté N° 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

 
Vins bénéficiant d’une indication géographique 

Nom de 
l’indication 

géographique 
(AOC/AOP ou 

IGP) 

(suivi ou non 
d’une 

dénomination 
géographique 

complémentaire) 

Couleur(s) 

 

 

 

 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Type(s) 
de vin 

 

 

 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Variété(s) 

 

 

 

 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Noms des 
départements 

et/ou des 
partie(s) de 

département(s) 
concernée(s) 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Limite 
d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

Richesse 
minimale 
en sucre 

des raisins  

(g/l de 
moût) 

 

(Le cas 
échéant) 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel 
minimal  

(% vol.) 

 

 

(Le cas 
échéant) 

Titre 
alcoométrique 

volumique total 
maximal après 
enrichissement  

(% vol.) 

 

 

(Le cas 
échéant) 

IGP « Var » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - Var + 1,5% - - - 

IGP « Maures » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - 
Selon la liste 
du cahier des 

charges 
+ 1,5% - - - 

IGP « Mont-
Caume » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - 
Selon la liste 
du cahier des 

charges 
+ 1,5% - - - 

IGP « Alpes-
Maritimes » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - 
Alpes-

Maritimes 
+ 1,5% - - - 
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IGP 
« Méditerranée » 

Blanc  

Rouge  

Rosé 

- - 

Var 

Alpes-
Maritimes 

+ 1,5% - - - 

 
 
Vins ne bénéficiant pas d’une indication géographique 

Noms des départements ou partie(s) de département(s) concernée(s) 

 

(Le cas échéant) 

Couleur(s) 

 

(Le cas 
échéant) 

Type(s) 
de vin 

 

(Le cas 
échéant) 

Variété(s) 

 

(Le cas 
échéant) 

Limite 
d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

« Var »  - - - + 1,5% 

« Alpes-Maritimes » - - - + 1,5% 

 
Pour mémoire : 

- Les paramètres non spécifiés dans l’annexe renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges et dans les règlements de l’Union 
Européenne susvisés ; 

- En application des règlements de l’Union Européenne susvisés et de l’article D. 645-9 du code rural et de la pêche maritime, les méthodes 
d’enrichissement autorisées conformément aux pratiques œnologiques dans les départements cités sont les suivantes ce jour : 

Pour les IGP citées et VSIG : 
o en ce qui concerne les raisins frais, le moût de raisins fermenté ou le vin nouveau encore en fermentation que par addition de 

moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié ; 
o en ce qui concerne le moût de raisins que par addition de moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié, ou 

par concentration partielle y compris l’osmose inverse ; 
o en ce qui concerne le vin que par concentration partielle par le froid. 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

ARRÊTÉ 

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

Association tutélaire pour le SOUTIEN AU HANDICAP MENTAL ET PSYCHIQUE (SHM) 

 

SIRET N° 775 559 131 00039 

FINESS N° 13 004 185 8 

EJ N° 2104290080 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs 

à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 

opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 

Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 28 février 2024 entre Monsieur le directeur 

régional de la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à 

la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 

services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 

 

VU l’arrêté du 29 mai 2024, paru au Journal officiel du 14 juin 2024, pris en application de l'art L 314-

4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de 

l'exercice 2024 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune de Marseille et géré par l’association 

tutélaire Soutien au Handicap Mental et psychique (SHM) ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 27 juin 2024 publié au recueil des 

actes administratifs le 1er juillet 2024 ; 

 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 16 juillet 2024 ; 

 
CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 18 juillet 2024 ; 
 
CONSIDERANT la notification définitive transmise le 1er août 2024 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 

Bouches-du-Rhône 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs « Association tutélaire pour le Soutien au Handicap Mental et psychique » 

(SHM)sont autorisées comme suit : 

 

 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS AUTORISES EN 

€ 

GROUPE I - Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante 
262 940,00 

GROUPE II - Dépenses afférentes au 

personnel 
3 584 231,00 

dont dépenses non reconductibles 74 550,00 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la 

structure 
448 737,00 

TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 4 295 908,00 

GROUPE I - Produits de la tarification 3 582 908,00 

dont dépenses non reconductibles 74 550,00 

GROUPE II - Autres produits relatifs à 

l'exploitation 
645 000,00 

GROUPE III - Autres produits financiers 

et produits non encaissables 
68 000,00 

TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 4 295 908,00 

 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement de l’Association tutélaire pour 

le Soutien au Handicap Mental et psychique (SHM) est fixée à 3 582 908,00 € dont 74 550,00 € de 

crédits non reconductibles. 

 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et 

des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 3 572 159,28 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 10 748,72 €. 
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ARTICLE 4 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2024 s’élève à 297 679,94 

€. 

 

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 

Etat de la dotation globale de l’année 2023 soit 270 371,44 € mensuels multipliés par 8 mois = un 

montant total de 2 162 971,52 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2024: 3 572 159,28  (cf article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2023 : 2 162 

971,52 €. (cf article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2024 (= a – b) : 1 409 187,76 € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 352 

296,94 € pour les mois de septembre à décembre. 

 
ARTICLE 6 

 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 – soit 352 296,94 euros pour les mois de septembre à 
décembre - sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent arrêté, sur le compte 
bancaire détenu par l’Association tutélaire pour le Soutien au Handicap Mental et psychique (SHM) 
: 
 

SIRET  

BANQUE  

IBAN  

 
ARTICLE 7 

 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• code activités: 030450161601 
• description : services tutélaires 
• domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• centre financier : 0304-D013-DD13 
• centre de coût : MI6DDETS13 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
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ARTICLE 8 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère du travail, de la santé et 
des solidarités dans les deux mois suivant la notification. 

 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
 
ARTICLE 9 

 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
ARTICLE 10 

 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 29 août 202417 juillet 2019 

 

 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidaires 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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 Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

ARRÊTÉ 

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE GESTION (ATG) 

 

SIRET N° 344 449 442 00120 

FINESS N° 30 001 354 7 

EJ N° 2104290077 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs 

à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 

opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 

Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 28 février 2024 entre Monsieur le directeur 

régional de la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) 
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de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à 

la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 

services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 

 

VU l’arrêté du 29 mai 2024, paru au Journal officiel du 14 juin 2024, pris en application de l'art L 314-

4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de 

l'exercice 2024 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 novembre 2018 autorisant la création d’un service « Mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune d’Aix-en-Provence et géré par 

l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 27 juin 2024 publié au recueil des 

actes administratifs le 1er juillet 2024; 

 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais; 

 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 16 juillet 2024; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 1er août 2024 ; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 1er juillet 2024 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 

Bouches-du-Rhône 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs « Association Tutélaire de Gestion » (ATG) sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

AUTORISES EN € 

Dépenses 
GROUPE I - Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante 
85 000,00 

 

GROUPE II - Dépenses afférentes au 

personnel 
749 317,00 

 dont dépenses non reconductibles 36 880,00 

 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la 

structure 
125 817,46 

 
TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 960 134,46 

Recettes GROUPE I - Produits de la tarification 775 134,46 

 dont dépenses non reconductibles 36 880,00 

 

GROUPE II - Autres produits relatifs à 

l'exploitation 
170 000,00 

 

GROUPE III - Autres produits financiers et 

produits non encaissables 
15 000,00 

 

Excédent affecté à la réduction 

des charges d'exploitation 
15 000,00 

 
TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 960 134,46 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement de l’Association Tutélaire de 

Gestion (ATG) est fixée à 760 134,46 € dont 36 880,00 € de crédits non reconductibles. 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2024 en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et 

des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 757 854,06 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 2 280,40 €. 

 

ARTICLE 4 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2024 s’élève à 63 154,50 €. 

 

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
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versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 

Etat de la dotation globale de l’année 2023 soit 55 328,30 € mensuels multipliés par 8 mois = un 

montant total de 442 626,40 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté. 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2024 :  757 854,06 € (cf article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2023 : 442 626,40 

€ (cf article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2024 (= a – b) : 315 227,66 € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 78 806,93 

€  de septembre à novembre et 78 806,87€ pour le mois de décembre. 

 
ARTICLE 6 

 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 78 806,93 € de septembre à novembre et 78 806,87 € 
pour le mois de décembre 2024 - sera versé mensuellement, à compter de la publication du présent 
arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) : 
 

SIRET  

BANQUE  

IBAN  

 
ARTICLE 7 

 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• code activités: 030450161601 
• description : services tutélaires 
• domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• centre financier : 0304-D013-DD13 
• centre de coût : MI6DDETS13 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
ARTICLE 8 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère du travail, de la santé et 
des solidarités dans les deux mois suivant la notification. 

 
Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
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ARTICLE 9 

 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
 
ARTICLE 10 

 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 29 août 202417 juillet 2019 

 

 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidaires 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

ARRÊTÉ 

fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE PROTECTION (ATP) 

 

SIRET N° 316 139 096 00036 

FINESS N° 13 004 187 4 

EJ N° 2104290079 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 

314-1 et suivants ; 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs 

à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 

opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 

Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône; 
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VU la convention de délégation de gestion conclue le 28 février 2024 entre Monsieur le directeur 

régional de la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la Direction 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône relative à 

la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et 

services sociaux financés par le budget de l’Etat ; 

 

VU l’arrêté du 29 mai 2024, paru au Journal officiel du14 juin 2024, pris en application de l'art L 314-

4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de 

l'exercice 2024 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création d’un service « Mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune de Marseille et géré par l’Association 

Tutélaire de Protection (ATP) ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 27 juin 2024 publié au recueil des 

actes administratifs le 1er juillet 2024 ; 

 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM 
par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues dans les délais ; 
 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 16 juillet 2024 ; 

 

CONSIDERANT la réponse d’acceptation de l'établissement reçue le 23 juillet 2024 ; 

 

CONSIDERANT la notification définitive transmise le 1er août 2024 ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 

Bouches-du-Rhône 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

Pour l’exercice 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs « Association Tutélaire de Protection » (ATP) sont autorisées comme suit : 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS AUTORISES 

EN € 

Dépenses 

GROUPE I - Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante 

 

361 305,00 

 dont dépenses non reconductibles 7 920,00 

 

GROUPE II - Dépenses afférentes au 

personnel 
3 195 408,00 

 dont dépenses non reconductibles 55 250,00 

 

GROUPE III - Dépenses afférentes à la 

structure 
388 285,00 

 
TOTAL DES DEPENSES (I+II+III) 3 944 998,00 

Recettes GROUPE I - Produits de la tarification 3 394 998,00 

 dont dépenses non reconductibles 63 170,00 

 

GROUPE II - Autres produits relatifs à 

l'exploitation 
530 000,00 

 

GROUPE III - Autres produits financiers et 

produits non encaissables 
20 000,00 

 
TOTAL DES PRODUITS (I+II+III) 3 944 998,00 

 

 

ARTICLE 2 

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement de l’Association Tutélaire de 

Protection (ATP) est fixée à 3 394 998,00€ dont 63 170,00 € de crédits non reconductibles. 

 

 

ARTICLE 3  

 

Pour l’exercice budgétaire 2024, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et 

des familles : 

 

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,70 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 

montant de 3 384 813,01 €, valant engagement ferme de l’État. 

 

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,30 % de la dotation globale fixée à l’article 2, 

soit un montant de 10 184,99 €. 

 

ARTICLE 4 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 

égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de financement 2024 s’élève à 282 067,75 €. 
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Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2024, et 

en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la part 

Etat de la dotation globale de l’année 2023 soit 269 000,55 € mensuels multipliés par 8 mois = un 

montant total de 2 152 004,40 €. 

 

ARTICLE 5 

 

La nouvelle tarification 2024 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a 

pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2024 

et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels 

restant à courir jusqu’à la fin de l’exercice. 

 

Ces montants se décomposent ainsi : 

 

(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2024 : 3 384 813,01 € (cf article 3) ; 

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2023 : 2 152 

004,40  € (cf article 4) ; 

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2024 (= a – b) : 1 232 808,61 € ; 

(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 308 202,15 

€ pour les mois de septembre à novembre et 308 202,16 € pour le mois de décembre 2024. 

 
ARTICLE 6 

 
Le montant précisé au (d) de l’article 5 - soit 308 202,15 € pour les mois de septembre à novembre 
et 308 202,16 € pour le mois de décembre 2024 - sera versé mensuellement, à compter de la 
publication du présent arrêté, sur le compte bancaire détenu par l’Association Tutélaire de 
Protection (ATP) : 
 

SIRET  

BANQUE  

IBAN  

 
ARTICLE 7 

 
Cet acompte est imputé sur les crédits du programme 304 : 
 

• code activités: 030450161601 
• description : services tutélaires 
• domaines fonctionnels : 0304-16-01 
• centre financier : 0304-D013-DD13 
• centre de coût : MI6DDETS13 
 

Le comptable assignataire est Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRFIP). 
 
ARTICLE 8 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 
région Provence Alpes Côte-d’Azur, soit hiérarchique auprès du ministère du travail, de la santé et 
des solidarités dans les deux mois suivant la notification. 
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Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification.   
 
ARTICLE 9 

 
Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire 
 
ARTICLE 10 

 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 11 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 29 août 202417 juillet 2019 

 

 

 

P/Le Préfet de Région, 

P/le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint, 

Responsable du pôle inclusion et 

solidaires 

 

SIGNé 

 

Léopold CARBONNEL 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 9 septembre 2024

Renouvelant l’agrément du centre de formation PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE
CONTINUE habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de marchandises

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2024 portant délégation de signature à Sébastien FOREST, directeur régional
de l'environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 29 août 2024 portant subdélégation de signature à Frédéric TIRAN, chef de l’Unité Régulation et
Contrôle des Transports et Véhicules ; 
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Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2019  renouvelant  l'agrément  du  centre  de  formation  PROMOTRANS
FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE pour dispenser les formations initiales minimales et continues
obligatoires et la formation complémentaire dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de
marchandises pour une période de 5 ans à compter du 10 septembre 2019 et jusqu’au 9 septembre 2024 ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 2 septembre 2024 par :

PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
siège social : 55 rue Raspail 92300 LEVALLOIS-PERRET

Siret : 808 634 141 00424

Vu les pièces complémentaires transmises les 04/09, 05/09, 06/09 et 09/09 2024 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :  

L'agrément  du  centre  de  formation  PROMOTRANS  FORMATION  PROFESSIONNELLE  CONTINUE pour
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises
(Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire,  Formation  Continue  Obligatoire  et  Formation  Complémentaire  dite
"Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé pour l’établissement suivant :

PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
208 avenue Clément Ader 13340 ROGNAC
Plateau technique : 208 avenue Clément Ader 13340 ROGNAC
SIRET : 808 634 141 00184

ARTICLE 2     :   

Le présent agrément est valable pour une période de 5 ans, à compter du 10 septembre 2024 et jusqu’au 09
septembre 2029. L’agrément est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

ARTICLE 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.
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ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.

ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.

ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui concerne le
respect  des  programmes,  la  pérennité  des  moyens  déclarés,  les  modalités  de  mise  en  oeuvre  et  le  bon
déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.
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ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné. 

Marseille, le 9 septembre 2024

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Frédéric TIRAN

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2024-09-09-00002 - Arrêté du 9 septembre 2024

Renouvelant l'agrément du centre de formation PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE habilité à dispenser la

formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises

140



Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2024-09-05-00008

Microsoft Word - arrt de dlgation UDAP 13-1.docx

Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2024-09-05-00008 - Microsoft Word - arrt de dlgation UDAP 13-1.docx 141



 

 

 
 
 
 

 

 

Service du Patrimoine immobilier et de la Logistique 

Bureau du courrier interministériel 

 
Secrétariat General Commun 

 
 

 
ARRETE portant délégation de signature 

à Monsieur Frederic AUBANTON 

Chef de l'Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Bouches-du-Rhône 

de la Direction régionale des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

 
Le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 
VU le code de l’urbanisme ; 

VU le code de la construction et de l'habitation ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU le code de l’environnement ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entres les 

communes, les départements, les régions de l'Etat, modifiée par la loi n° 83-663 du 22 

juillet 1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifie relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des affaires culturelles ; 

 
 
 

 
DRAC PACA- 23 boulevard du Roi Rene -13617 Aix-en-Provence cedex 1 
Telephone : 04.42.16.19.00 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur 
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VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND, 

en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfet de la zone de 

défense Sud, préfet des Bouches-du-Rhône à compter du 24 ao0t 2020 ; 

VU l'arrête du Ministère de la Culture du 27 mai 2019 portant affectation de Monsieur 

Frederic AUBANTON, Architecte urbaniste général de l'Etat, Architecte des bâtiments 

de France, à l'Unité départementale de !'architecture et du patrimoine des Bouches- 

Du-Rhône DRAC PACA; 

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

 
ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Frederic AUBANTON, 
Architecte et urbaniste général de l'Etat, Architecte des bâtiments de France, Chef de 
l'Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine des Bouches-du-Rhône, à 

l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences les actes et 

décisions suivants : 

1 - Abords de monuments historiques - immeubles 

Décision d'autorisation ou refus de travaux sur les immeubles situés dans 

le champ de visibilité d'un immeuble monument historique classe ou 
inscrit non soumis  formalité au titre du code de l'urbanisme (art. L. 621- 

32 et R 621-96 du code du patrimoine et art. R 422-2 du code de 

l’urbanisme ; art. 52 du décret n° 2007-487 du 30 mars 2007); 

 
2 - Sites 

Avis préalable sur demande de travaux en site inscrit hors permis de démolir 

(art. L. 341-1, L. 341-1 du code de l'environnement, art. L. 630-1 du code du 

patrimoine, art R. 341-9 du code de l'environnement, art. R. 341-10 du code 

de l'environnement, art. R. 341-11 du code de  l'environnement, art; R. 422- 2 

et R. 425-17 du code de l'urbanisme); 

 
Décision d'autorisation ou de refus de travaux en site classe, champ 

déconcentre ; 

 
3- Publicité, Enseignes 

 

- Autorisations d'enseignes Art. L. 581-6, L. 581-8 et 9, L. 581-44, R. 581-9 a R. 

581-21 du code de l'environnement) ; 
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ARTICLE 2 : Sont exclus de la présente délégation : 

. les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des 

établissements publics engageant financièrement l'Etat, 

. les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales, 

. les lettres d'observations valant recours gracieux dans le cadre du contrôle de 

légalité, 

. les courriers adressés aux ministres et aux parlementaires. 
 

 
ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Frederic AUBANTON, 
la délégation qui lui est consentie à l'article 1 sera assurée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, par : 

. Madame Audrey FERRER- PEDRONA, Architecte et urbaniste de l'Etat, Architecte des 

bâtiments de France, 

. Madame Carine De NAUROIS, Architecte et urbaniste de l'Etat, Architecte des 

bâtiments de France, 

. Madame Noely URSO-MEGIMBIR, Architecte et urbaniste de l'Etat, Architecte des 

bâtiments de France, 

. Monsieur Vincent FURNO, Architecte et urbaniste de l'Etat, Architecte des bâtiments 

de France. 

 

 
ARTICLE 4 : L'arrêté n° R93-2024-02-01-00008 est abroge. 

 

 
ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la DRAC est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches- 

du-Rhône. 

 

 
Fait à Marseille, le 5/09/2024 

 

 
Le préfet 

 

         Signé 

 
Christophe MIRMAN D
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